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Chers Roquebrunois, Chers Sambracitains, Chers Bouvériens,

L’année 2022 s’achève. Emportant avec elle, souhaitons-le du fond 
du cœur, le virus du Covid et toutes les crises qui ont changé et 
malmené nos vies.

Dans quelques jours, je vous présenterai, enfin, physiquement, 
mes vœux. Je vous convie tous à la salle omnisports Maurice 
Calandri, au village, le 6 janvier prochain, pour retracer avec vous 
les étapes passées et évoquer les échéances à venir pour notre si 
belle commune au tempérament bien trempé avouons-le !

2022 aura été une année riche en projets, en émotions, en 
rebondissements. Mais jamais je n’ai perdu de vue les raisons pour 
lesquelles vous nous avez fait confiance.

Quelles que soient les difficultés, les obstacles à franchir, les 
tentatives de déstabilisation, je n’ai jamais douté.

Mon équipe et moi, nous formons un ensemble et avec les services 
municipaux nous formons une entité au service de tous.

Nous avons un formidable programme à mener tous ensemble 
pour continuer à redorer l’image de Roquebrune.

Nous sommes sortis du réseau d’alerte en termes de finances, 
nous avons su adopter une gestion rigoureuse, en menant de front 
investissement et baisse de la dette.

2023 marquera un tournant, avec l’entrée en phase opérationnelle 
de nos projets. Nous l’avons acté mi-décembre, lors du vote du 
Plan Pluriannuel d’Investissement en séance de Conseil municipal. 
La première pierre du gymnase du collège sera posée durant ce 
premier trimestre. Un projet piloté par le Département, avec le 
concours financier de la commune, que nous attendions depuis 
près de 25 ans ! Sportifs et associations devraient ainsi y trouver 
leur compte.

L’extension et la réfection des groupes scolaires de la Bouverie et 
du village, des réfectoires et crèches, logiquement attendues par 
les familles roquebrunoises vont également démarrer.

Cette année lancera aussi l’aménagement du lac de l’Aréna, la 
végétalisation du centre-ville comme le lancement des études pour 
la refonte du front de mer.

Nous avons du pain sur la planche. Les enjeux sont conséquents, 
notre détermination sans faille.

Démarrons cette nouvelle année de la meilleure des façons. Soyons 
positifs, optimistes et ambitieux. Et tous ensemble, œuvrons pour 
Roquebrune.

Je vous souhaite une excellente année et vous adresse mes vœux 
les plus sincères.

JEAN CAYRON,
Maire de Roquebrune-sur-Argens

JEAN CAYRON,
Votre Maire

ÉDITO
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INTERVIEW

Jean CAYRON
Maire de Roquebrune-sur-Argens

NOS PROJETS 
VONT SE 

CONCRÉTISER

2023 annonce le retour des vœux à la 
population, en physique. Une première 
pour vous ?

M. le Maire : Effectivement. Ce début 
de mandature a malheureusement été 
perturbé par la crise du Covid. Je n’ai pu 
présenter mes vœux qu’en ligne, c’est diffé-
rent. Le contact humain reste primordial. 
Mais là n’est pas le plus important. Il faut 
penser aux familles qui ont été impactées, 
ont souffert ou perdu un proche, aux com-
merçants, chefs d’entreprises, employés… 
qui ont perdu leur emploi ou dû faire 
d’énormes concessions.

Que retenez-vous de cette année 2022 ?
Après notre arrivée, nous avions à cœur 
d’assainir la situation de la commune. 
Nous avons réalisé un audit financier, 
étudié toutes les solutions pour remettre 
la ville à flot. Au bout d’un an et demi, 
nous sommes sortis du réseau d’alerte et 
avons restauré la confiance puis lancé les 
premières études pour concrétiser notre 
programme de campagne.
2022 a donc été une année charnière où 
rien n’a été simple. Pour autant, nous 
avons su avancer en adoptant une gestion 
rigoureuse.

Vous dites que l’année n’a pas été 
simple. En quel sens ?
Cette année n’a pas été, soyons honnêtes, 
de tout repos, tant sur un plan humain 

que financier. Il a fallu se positionner, faire 
des choix, défendre nos intérêts et prendre 
des orientations. Au niveau local et inter-
communal, les relations se sont parfois 
tendues, mais nous avons toujours su 
œuvrer pour Roquebrune avant tout. Pour 
autant, cette année nous a également per-
mis de renforcer nos liens avec la Préfec-
ture, le Conseil Départemental et la Région 
Sud, toujours attentifs à nos besoins.

Si vous aviez un fait marquant à évo-
quer en 2022 ?
Sans hésitation, je dirai l’adoption du Plan 
Local d’Urbanisme. Aucune municipalité 
n’avait réussi à sortir un PLU de la com-
mune, permettant alors les dérives que 
nous déplorons aujourd’hui. Le service 
Urbanisme a fait un excellent travail. Je les 
en félicite.
Nous avons également bien travaillé et 
avancé sur le dispositif Petites Villes de 
demain.

Qu’en est-il justement de ce dispositif ?
Notre commune a eu la chance d’être re-
tenue par l’État, aux côtés de 1600 autres 
de France, pour bénéficier d’un soutien 
logistique, technique et financier dans le 
cadre de la revitalisation de nos cœurs de 
ville. C’est une opportunité exceptionnelle. 
Avec le soutien de Magali Amaré, chargée 
de Mission sur ce projet, et la Banque des 
Territoires, nous avons pu travailler sur 
divers scénarii, engagé des études et faire 

appel à des organismes spécialisés.

« Le lac de l’Arena aménagé »

Quels sont les projets qui vont voir le 
jour en priorité ?
Tout est défini. Nous avons fait état de nos 
avancées régulièrement au Sous-Préfet. Le 
28 octobre, nous avons été les premiers 
à signer la convention cadre. Nous allons 
désormais aménager le lac de l’Arena. Au 
village, nous avons acquis la Maison Avois, 
place Salvagno, afin de créer un poumon 
vert en plein cœur de ville et un parc de 
jeux pour les enfants. Enfin, nous avons 
acquis aussi la Maison Bouchet pour déve-
lopper la Maison des Terroirs.

Le projet du lac de l’Arena vous tient à 
cœur. Que prévoyez-vous ?
Tout à fait. Nous bénéficions d’un patri-
moine fantastique. Nous avons à cœur 
de permettre au plus grand nombre de 
profiter de ces espaces naturels. C’est dans 
cette logique que nous travaillons sur 
la promenade du bord de mer, aux Is-
sambres, que nous avons inauguré les sen-
tiers du Rocher et du Blavet. Concernant 
le lac, nous allons l’aménager, l’équiper, 
faciliter les balades à vélo, en poussette. 
Une première tranche sera réalisée avant 
l’été. Et d’ici l’an prochain, nous pourrons 
en faire le tour intégral.
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INTERVIEW

QUESTIONNAIRE DE PROUST

Quel est votre principal trait de caractère ? 
Quand j’étais petit, on m’appelait « pas une 
minute à perdre ».

Si vous étiez un arbre ?
Résistant comme le châtaignier.

Quel est votre coin à champignons ?
« Tu sais derrière le cabanon de… »

Dans l’idéal, quelle serait votre journée 
parfaite ? 
Petit-déjeuner à San Peïre, puis randonnée 
sur le Rocher. Pour terminer, une bonne 
sieste et un livre sur les barres rocheuses 
au-dessus du Rouët.

Quel est votre plat préféré ? 
J’hésite entre la blanquette de veau et les 
sardines farcies de ma grand-mère (ma 
Madeleine de Proust)

Si vous deviez adopter un animal de 
compagnie, lequel serait-il ? 
Un bull-terrier comme le chien de Papy 
Boyington dans la série « les têtes brûlées » 
avec le même nom « barbaque».

On vous offre un billet, où partez-vous ? 
À Madère. 

Quelle institutrice, quelle ATSEM a marqué 
votre enfance ?
Mme Charonnat et l’incontournable Gisèle 
pour mes enfants.

Si vous pouviez réaliser une chose en 
2023, de quoi s’agirait-il ? 
L’intégralité de notre programme.

La qualité que vous préférez chez les 
hommes ? Et chez les femmes ?
Pour les hommes, je cherche encore… Chez 
les femmes, le courage.

La citation qui vous caractérise le plus ? 
« Quand je me vois, je me désole et quand 
je me compare, je me console ».

Si vous étiez une plume, qu’écririez-vous ? 
« La critique est aisée, mais l’art est difficile »

Ce que vous auriez aimé être ?
Un joueur de rugby ou un archéologue.

Le don de la nature que vous aimeriez 
avoir ? 
Voler… Attention à l’interprétation…

Dans quel état d’esprit vous sentez-vous ? 
Je persiste face aux obstacles.

Si vous aviez 20 ans aujourd’hui, que 
feriez-vous ? 
Aider les autres, porter secours comme je 
l’ai fait à 20 ans en qualité de pompier. Ce 
qui gêne beaucoup de mes détracteurs…

Si vous deviez qualifier les Roquebrunois ? 
Lunatiques, non ? Attachants mais parfois 
capricieux. J’en sais quelque chose.

Êtes-vous chanceux ? 
En quelque sorte, oui. J’évite d’annoncer les 
choses à l’avance car souvent c’est l’inverse 
qui se passe (rire), mais je ne joue pas.

Vous remontez le temps… Quel conseil 
donneriez-vous au petit garçon que vous 
étiez ?
Écoute tes parents !
Qu’est-ce qui vous révolte dans la vie en 
général ?
Les donneurs de leçons acariâtres, frustrés 
et arrogants.
Si vous aviez un super pouvoir, lequel 
serait-il ? 
L’invisibilité.
Si nous avions la possibilité de rencon-
trer votre meilleur ami que me dirait-il 
de vous ? 
Que je suis le mec le plus sympa de la terre, 
mais qu’il ne faut pas me marcher sur les 
pieds.
Vos trois qualités ? 
Discret, empathique et persévérant.
Vos trois défauts ? 
Impatient, rancunier et obstiné.

Si vous étiez un sportif professionnel, qui 
seriez-vous ? 
Bryan Habana, joueur de rugby sud-africain. 
Mon idole.

Si vous pouviez remonter le temps, 
jusqu’où iriez-vous ? 
Le paléolithique supérieur, mais aussi le Far 
West où je pourrais régler certains comptes… 

En une phrase, comment résumeriez-vous 
les réseaux sociaux ? 
Si vous me posez la question : pour moitié 
un ramassis de fiel, de vomi, de propos or-
duriers, de mensonges, de défouloirs pour 
frustrés. Pour l’autre moitié, des échanges 
sur différents sujets de société, du dialogue 
et des informations souvent à vérifier.

Si vous pouviez convier trois personnes 
à dîner, vivantes ou décédées, qui invi-
teriez-vous ?
J’en inviterais quatre, mes grands-parents. 
Je n’ai pas connu mes grands-pères.

Qu’est-ce que la politique à vos yeux ?
Ça dépend qui la fait ? Je suis pour une 
politique de proximité comme celle faite par 
Renaud Muselier et j’ai horreur des extrêmes.

Comment imaginez-vous Roquebrune 
dans 20 ans ?
Comme aujourd’hui, mais en mieux.

Que raconterez-vous à vos petits-enfants 
au sujet de votre village ?
Une longue histoire avec déjà beaucoup de 
livres à lire et de lieux à découvrir.

« Pose de la première 
pierre du gymnase »

Quelles sont les grandes orientations 
pour la suite de la mandature ?
Lors de la séance du conseil munici-
pal de décembre, nous avons adopté 
le PPI et acté les lignes directrices. 
Notre priorité concerne la réfection 
et l’extension des groupes scolaires, 
des réfectoires et des crèches de La 
Bouverie et du Village. Nous avons 
budgété 750 000 € pour le village, 
1M€ pour la Bouverie sur 2023. Idem 
jusqu’en 2026.
Sur un plan social, nous avons fina-
lisé le dossier de déprécarisation des 
agents municipaux. Il est de notre 
devoir d’améliorer leur qualité de vie. 
C’est dans ce même esprit que nous 
avons dissous l’EPA Petite Enfance 
pour le rattacher au CCAS. 
Nous avons également revu le budget 
des routes à la hausse. Enfin, il y aura 
aussi le lancement des travaux, pour 
400 000€ en 2023, des parkings Pré 
Chevaux, Clavel, Sainte-Anne, Mico-
coulier, Roumanille.
Enfin, les études concernant la voie 
de contournement vont être lancées 
et nous poserons la première pierre, 
aux côtés du Département qui pilote 
l’opération, du gymnase du collège, 
attendu depuis près de 25 ans !

« Trouver des 
équilibres »

Quels sont les enjeux pour 2023? 
Notre commune doit s’adapter aux 
contraintes environnementales et fi-
nancières. Il nous faut trouver des 
équilibres, face à l’inflation galopante, 
continuer à investir tout en gardant 
une courbe de dette décroissante.

Si vous aviez un vœu à formuler en 
cette nouvelle année ?
Que les Roquebrunois se portent bien. 
Qu’ils soient en bonne santé, profitent 
d’instants simples mais vrais avec 
leurs proches et surtout qu’ils veillent 
sur leurs aînés car le temps passe 
très vite.
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MISE EN PLACE
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DES ENFANTS

CITOYENNETÉ

C’est une première à Roquebrune. Le 26 novembre dernier, le Maire Jean Cayron, entouré de Caroline 
Demonein, adjointe aux affaires scolaires et Eve Steinmetz, adjointe spéciale, a procédé à l’installation 
du Conseil Municipal des Enfants. En classe de CM1 et CM2, vingt élèves des écoles roquebrunoises 

ont mené campagne pour être élus et représenter leurs camarades.
Réunis en salle des Mariages, accompagnés de leurs familles, ils ont tous reçu leur écharpe tricolore, 

leur carte d’élu et le guide du conseiller municipal lors de cette première séance.

LES ENFANTS DE LA RÉPUBLIQUE

« Je vous félicite pour votre élection. C’est 
toujours un moment important, a insisté 
le Premier Magistrat. N’oubliez jamais que 
vous représentez tous les élèves, qui ont voté, 
ou non, pour vous. Vous allez travailler tous 
ensemble pour améliorer votre qualité de vie. 
Vous êtes des enfants de Roquebrune et aussi 
des enfants de la République. La République 
compte sur vous pour maintenant et pour plus 
tard quand vous serez adulte ».

Et l’édile de poursuivre : « Nous aurons l’oc-
casion de travailler régulièrement ensemble et 
je m’en réjouis. Mais n’oubliez jamais que vos 
devoirs, à l’école, restent la priorité. J’y veillerai 
personnellement ».
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CITOYENNETÉ

VERS UN MONDE MEILLEUR

Caroline Demonein, pour sa part, a tenu à 
remercier les agents municipaux pour leur 
implication ainsi que les directeurs d’école, 
Mme Bonelli, M. Berthiaud et M. Straub 
pour leur disponibilité et leur soutien.

Elle s’est ensuite adressée aux jeunes élus.

« Votre engagement au sein du Conseil muni-
cipal des enfants est le symbole de l’appren-
tissage de la démocratie. Cela vous permettra 
de réfléchir à un monde meilleur, de propo-
ser des initiatives et de véhiculer des valeurs. 
Et peut-être que votre regard nouveau sur la 
démocratie sera source d’apprentissage pour 
nous, adultes ».

Félicitations à nos jeunes Roquebrunois 
qui ont décidé de s’impliquer dans la vie 
locale.
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LISTE DES CONSEILLERS 
MUNICIPAUX EN HERBE ÉLUS

CITOYENNETÉ

Avis à tous les jeunes de la commune…
Retrouvez les visages de vos nouveaux représentants !

Élus au Conseil Municipal des Enfants, ils mettront tout en œuvre pour faire éclore des projets.

Alors n’hésitez pas à les rencontrer, à 
discuter avec eux. Avec votre soutien 
à tous, ils seront force de propositions 
lors des séances de Conseil dédiées.

Tous, à tour de rôle, se sont présentés et 
n’ayez aucun doute, ils sont surmotivés et 
bien décidés à dynamiser leur commune.

Leur écharpe tricolore leur a été remise, ils 
ont signé la Charte des Droits de l’Homme 
et se sont engagés à porter votre voix.

Ils ont la foi, l’enthousiasme et le sens du 
devoir accompli.

JULIETTE BARTHE
CM2 A | La Bouverie

EVA DARMOIS
CM1 | École Jean Janin

CAMILLE ARNALDI ROSE
CM2 | École Jean Janin

CHARLIZE DOLL
CM2 A | La Bouverie

HUGO CHIMAY
CM1/CM2 | La Bouverie

ANGE CROZET
CM1 | La Pinède

PALOMA FABIANI
CM2 | École Jean Janin

AMBRE AUDEVARD
CM1 | La Pinède

· 8 ·
MAGAZINE MUNICIPAL D’INFORMATION



CITOYENNETÉ

ANA PINEAU
CM1 | École Jean Janin

ILYANA HAMMAMI
CM2 C | La Bouverie

ELRIC FERRARI
CM2 | École Jean Janin

LISA SORIANO
CM2 B | La Bouverie

ROMAN MORRIS
CM2 | La Pinède

TIZIANA FRANCO
CM1 | École Jean Janin

GIULIAN PEDROCHI
CM2 B | La Bouverie

VIKTOR THURET
CM1 | École Jean Janin

ENOLA GEYRE-ROBERT
CM2 | La Pinède

FLORA VIVARELLI
CM2 A | La Bouverie

ENZO DUARTE
CM2 C | La Bouverie

MATHIS GIORGIS
CM2 | École Jean Janin
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CONSEIL MUNICIPAL

Adopté dès 2020, le Plan Pluriannuel d’Investissement inscrit 
les projets marquants souhaités pour le développement de 
la commune. Ces derniers sont alors listés et planifiés, les 
sommes allouées provisionnées. Ce qui permet ainsi d’avoir 
une vision précise des réalisations en cours et à venir.

Révisé annuellement en fonction des avancées, des priorités et des 
contraintes, le PPI, adopté pour la période 2023-2026, est principale-
ment consacré à l’aménagement et l’extension des groupes scolaires 
de la Bouverie et du village, des réfectoires et des crèches, dont la 
phase opérationnelle est sur le point de débuter (nous y reviendrons 
plus en détails prochainement).

Au programme des investissements, les projets du programme 
« Petites Villes de Demain », comme l’aménagement du lac de 
l’Aréna, ont également été inscrits.
La somme de 420 000 € a ainsi budgétée pour 2023, et 180 000 € 
sont prévus pour 2024.
Ce qui permettra, à terme, pour les familles, de profiter d’une balade 
dans un cadre naturel et préservé, en faisant le tour complet du lac.
L’année 2023 marquera aussi les travaux des parkings Pré Chevaux, 
Clavel, Sainte-Anne, Micocoulier, Roumanille. Des aménagements, 
très attendus par la population, évalués à 400 000 € pour 2023.

Pose de la première pierre du gymnase

Parmi les actions, figurent aussi le rachat de la Maison Avois, place 
Salvagno, qui offrira ainsi, en plein cœur de ville, un véritable poumon 
vert pour les habitants et un parc de jeux pour les enfants.

Ce PPI marquera également, au cours du premier trimestre 2023, 
la pose de la première pierre du gymnase du collège, piloté par 
le Conseil Départemental. Le permis a été déposé et accordé. La 
Ville, pour sa part, consacrera un budget de 328 250 € par an, sur 
4 ans. Ce qui prouve la bonne entente et la synergie entre les élus 
du Département et de la commune !

Par ailleurs, pour rétablir au plus vite l’état des chaussées, trop 
longtemps abandonnées, le budget affecté à la réfection de la 
voirie a été augmenté, passant de 700 000 € à 1 500 000 € (1,2 M€ 
+ 300 000 € en besoins récurrents) par an et incluant la désimper-
méabilisation des routes.

Enfin, cette année 2023 donnera le coup d’envoi du lancement des 
études pour la voie de contournement afin de fluidifier, à terme, 
la circulation dans le centre-ville.

INVESTISSEMENTS : 2023, 
L’ANNÉE DES GRANDS PROJETS
Voté lors de la dernière séance, le Plan Pluriannuel d’Investissement acte les axes 
stratégiques du programme politique engagé. L’accent est mis sur la jeunesse.

C’est sur cette zone que sera construit le gymnase du collège.
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CONSEIL MUNICIPAL

ÉTUDE DE REVITALISATION URBAINE : LA CONVENTION EST SIGNÉE

Le 29 avril 2021, Roquebrune était retenue, avec 1 600 autres com-
munes de France, pour bénéficier d’un dispositif de près de 3 milliards 
d’euros afin de revitaliser son cœur de ville. Un dispositif indispensable 
qui lui permet ainsi de bénéficier d’un précieux soutien de la Banque 
des Territoires de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Pour rappel, cette dernière mobilise quelque 200 M€ sur 6 ans (2020-
2026) destinés à l’expertise et l’ingénierie des moyens de redynami-
sation et propose des financements adaptés sous diverses formes.

Dans le cadre du dispositif PVD, la commune a rapide-
ment élaboré un plan d’actions fort que le Préfet du Var, 
Evence Richard a validé le 28 octobre dernier lors de la 
signature finale de la convention. Une première, puisque 
Roquebrune est aujourd’hui la seule commune lauréate 
à avoir finalisé son programme !

Les excellentes relations entre le Maire, Jean Cayron, David 
de Araujo, directeur départemental de la BDT, Roselyne 
Cantarel, chargée de développement Var à la BDT et Magalie 
Amaré, chargée de mission, ont ainsi permis d’optimiser 
les demandes et ficeler ainsi, financièrement les dossiers, 
en termes de subventions notamment.

La Banque des Territoires accompagne ainsi la Commune 
dans la définition de son besoin en ingénierie stratégique, 
pré-opérationnelle, thématique et la formalisation de sa 
demande dans le cadre d’un travail en amont relatif à la 
préparation des cahiers des charges.

La Banque des Territoires veillera également à la qualité 
des cahiers des charges finalisés et au bon suivi des études. 

Elle s’engage aussi à apporter un cofinancement sous forme d’une 
subvention afin de permettre à la commune de réaliser les études 
de revitalisation urbaine et de mise en œuvre opérationnelle du 
projet de requalification de l’îlot Blay-Janin Aicard.

À noter que la BDT interviendra également activement dans les 
opérations de désimperméabilisation des voiries de la commune. 
Un dispositif indispensable contre le ruissellement urbain et la 
protection de l’environnement.

SUBVENTION POUR LA CONSTRUCTION D’UNE GENDAR-
MERIE À PUGET
L’implantation de la future gendarmerie a été actée sur la commune 
de Puget-sur-Argens, sur le terrain dit « La Pinède », par le Colonel de 
Région. Un choix stratégique en fonction des axes routiers et des risques 
d’inondabilité ainsi que de la proximité avec les communes voisines, 
dont Roquebrune.
Par délibération en date du 1er Juillet 2021, le Conseil Municipal avait 
approuvé le principe de l’attribution d’une participation financière. Un 
soutien financier de 100 000 € qui témoigne l’attachement du village à 
mener une politique sécuritaire commune.
La Ville pourra ainsi bénéficier d’une proximité et d’une capacité d’in-
tervention des gendarmes optimisées sur son territoire, en appui de sa 
police municipale. Le territoire ne sera en effet, dès lors plus rattaché à 
la brigade de Fréjus, mais directement à celle de Puget.
Cette opération (études et travaux) est estimée à 7,6 M€ HT et devrait 
être livrée au 4e trimestre 2024.
Par ailleurs, la commune de Roquebrune, soucieuse de travailler en 
parfaite harmonie, poursuivra son engagement financier, durant la 
saison estivale, afin d’accueillir et loger les huit gendarmes en renfort 
sur notre zone.

DISPOSITIF DE GARDE RÉGIONALE FORESTIÈRE
La préservation de nos espaces verts est une priorité pour le Maire. Après 
la signature de conventions avec les propriétaires terriens et l’ouverture 
de nouveaux sentiers de randonnée dans le Rocher de Roquebrune et 
le site du Blavet, la Ville a, dès l’été dernier, décidé de recruter des sai-

sonniers pour assurer des missions de prévention et de sensibilisation 
au respect de l’environnement et au risques feux de forêt.
De son côté, la Région Sud a développé des actions dans le cadre de son 
Plan climat, et renforcé son programme de « garde régionale forestière ». 
Un dispositif qui a pour objectif de préserver les milieux naturels remarquables 
et prévenir les risques d’incendie dans le cadre du dispositif « Guerre du feu ».

En 2022, 185 jeunes âgés de 18 à 26 ans ont rejoint la Garde régionale 
forestière dans 15 territoires de la Région Sud. À ce titre, la Commune, et 
notamment le Maire, Jean Cayron, qui entretient d’excellentes relations 
professionnelles avec le Président de la Région Sud et son 3e vice-pré-
sident, souhaite adhérer à ce plan de prévention et recruter ainsi pour 
la saison 2023, quatre saisonniers pour les mois de juillet et août.
Ces jeunes, de 18 à 25 ans, officieront en qualité de gardes régionaux 
forestiers. Ils assureront leurs missions dans les massifs du Rocher et/
ou du Blavet, fréquentés et sensibles de la commune.
Ils seront préalablement formés à la culture du risque incendie auprès 
des populations et la surveillance. Ils interviendront quotidiennement 
en appui des agents de la brigade Environnement et des Comités Com-
munaux des Feux de Forêts.

La commune, pour sa part pourra ainsi bénéficier d’une subvention 
de la Région, qui financera les salaires, charges, équipements, frais de 
déplacement et formation obligatoire des saisonniers à hauteur de 80 %.
Un dispositif indispensable sur la commune au regard des quelque 
62 000 hectares partis en fumée durant l’été 2022 en France et plus de 
900 000 hectares en Europe.
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SCOLAIRE

Une œuvre d’art au message écologique

C’est Mélanie Ramser, de l’association des parents d’élèves, qui 
nous explique le cheminement de cette œuvre collaborative : la 
première phase a consisté à préparer les murs, elle a été assurée 
par les équipes techniques de la Ville, qui ont tout d’abord préparé 
et relissé l’ancien mur d’escalade existant.

« L’AP2EMB a eu l’idée de réaliser ce projet car nous avons eu la joie de 
découvrir le travail de notre artiste l’an passé au cours de la semaine 
des arts ou il était venu réaliser bénévolement la fresque sur les valeurs 
de l’école située le long des classes. Nous avons tellement aimé son art 
et l’interaction qu’il avait avec les enfants en les faisant participer à la 
réalisation, que nous avons décidé de réitérer cette belle expérience.

Nos petits artistes ont contribué à la grande fresque avec leurs maîtresses, 
les élèves du CE1 au CM2 ont proposé des pistes à notre artiste en 
dessinant et imaginant des paysages sur le thème de l’eau qui est cette 
année le thème du projet « éco école » (programme d’engagement de 
l’établissement dans le développement durable que notre école poursuit 
déjà depuis plus de 10 ans) et les CP ont quant à eux réalisé des pochoirs 
de leurs mains, qui ont ensuite été reproduits sur le mur. »

Quant à Vincent Lidor, l’artiste : « J’ai eu la chance de participer l’an 
dernier à la semaine de l’art, et pu partager ma vision du graffiti avec 
plusieurs classes, les initiant à cet art.

Les enfants ont été très attentifs et ont pris beaucoup de plaisir sur ce 
travail d’improvisation, tout comme moi !

L’AP2EMB m’a donc proposé de collaborer sur ce nouveau projet, à 
travers ce travail d’équipe qui s’est déroulé tout naturellement et dans 
les meilleures conditions.
J’ai pris énormément de plaisir à partager cette aventure assez excep-
tionnelle. »

Les deux intervenants tenaient au passage à remercier tous les autres 
acteurs de cette belle aventure : David Berthiaud, le directeur, les 
maîtresses et le personnel toujours très dévoué de l’école, Caroline 
Demonein et Jérôme Busnel, adjoints délégués aux affaires scolaires, 
pour leur investissement, leur implication et leur ouverture d’esprit, 
ainsi que les services techniques de la Ville qui ont préparé la surface 
et contribué à la réalisation de cette superbe fresque.

UNE FRESQUE MURALE COULEURS 
NATURE À L’ÉCOLE DE LA BOUVERIE

Le projet de fresque murale de l’école primaire de la Bouverie, initié par l’association des parents 
d’élèves, l’AP2EMB, en collaboration avec les enseignants et la Municipalité, a été inauguré début 

décembre. Un projet rendu possible grâce, au talent créatif d’un parent, Vincent Lidor, sans oublier 
l’intervention des services techniques de la Ville.
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Organisées suite à une demande des représentants de pa-
rents, ces journées se sont déroulées dans le cadre de la lutte 
nationale contre le harcèlement scolaire. Les enfants ont 
réalisé dessins et fresques sur le sujet, accrochés dans les 
cours de récréation, comme des affiches mettant en lumière 
des sujets comme l’empathie, le harcèlement, les préjugés 
filles/garçons. Ceci dans le but de donner des clés aux enfants 
pour apprendre les valeurs nécessaires à un climat scolaire et 
social serein (tolérance, respect, bienveillance, solidarité…)

Sur les dessins d’élèves, des larmes étaient parfois dessinées et 
des messages forts exprimés tels « l’école c’est fait pour grandir pas 
pour souffrir », « rire avec toi, jamais de toi », « ne restons pas muets », 
« tous unis pour dire stop au harcèlement » et certaines expressions 
apparaissaient souvent telles « t’es moche », « t’es nul ».

En parallèle, des ateliers ont été organisés sur ces deux journées en 
fonction des âges des élèves :

▸En classes de CM1 et CM2 : Mme Noémya Grohan (association 
Génér Action), victime de harcèlement pendant 4 ans au collège 
de Vence, raconte son histoire dans le livre « De la rage dans mon 
cartable ». Elle est intervenue lors d’une action de prévention d’1h30 
dans chaque classe avec un court métrage intitulé « C’était pour rire » 
montrant des scènes de violences et moqueries répétées sur des 
enfants victimes notamment dans la cour de récréation et a mené 
une discussion ouverte sur le thème en insistant fortement sur les 
conséquences du harcèlement pour les enfants qui le vivent et sur 
la nécessité d’en parler.

Noémya a pu évoquer le cyber-harcèlement et a rappelé aux enfants 
que la loi interdit l’utilisation des réseaux sociaux avant 13 ans. Un 
bilan mitigé a pu en être tiré : des efforts contre la banalisation de 
l’utilisation du téléphone et des réseaux par les plus jeunes peuvent 
et doivent être réalisés.

▸En classes de CP à CE2 : Les maîtresses ont mené des ateliers de 
bienveillance pour apprendre aux élèves à développer l’empathie 
pour leurs camarades et à bien vivre ensemble en plus du travail 
qui est effectué tout au long de l’année pour sensibiliser les enfants 
au harcèlement.

▸Sur le temps méridien : Toutes les classes ont pu participer à des 
ateliers de yoga, de communication bienveillante, de sophrologie 
et de « rigologie » qui leur ont permis de se détendre, d’évacuer les 
tensions de la journée, de se défouler et d’évoquer les sujets qui 
leur tenaient à cœur.

Afin que ce concept d’ateliers méridiens puisse perdurer, si vous 
êtes une association artistique, sportive, culturelle, de loisirs ou 
solidaire et que vous avez du temps à consacrer à nos enfants de 
l’école élémentaire de la Bouverie entre 11h30 et 13h30, vous pouvez 
contacter l’association des parents d’élèves pour acter cette mise en 
place au moyen d’une convention passée avec la Ville.

Si vous êtes disponible entre 30 minutes et 1 heure, au moins un jour 
par mois ou plus sur ce temps méridien, n’hésitez pas à contacter 
l’association :
parents.eleves.labouverie@gmail.com

JOURNÉES DE LA BIENVEILLANCE
À L’ÉLÉMENTAIRE

SCOLAIRE
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CONSEIL DE QUARTIER : ÉCHANGES, 
ÉCOUTE ET PROPOSITIONS

Le 17 octobre dernier, les représentants des différents quartiers du village ont rencontré 
le Maire Jean Cayron et les élus référents. Retour sur les principaux thèmes abordés.

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

Quelle est la politique de la Ville concernant les demandes 
d’économie d’énergie faites par le Gouvernement ?
La Commune a pris des mesures pour faire des économies 
sur l’éclairage public et un programme de remplacement des 
ampoules par des leds est en cours : sur les 1 300 lanternes 
pilotables à ce jour, la ville va procéder à un abaissement de la 
luminosité de 80 % de 21h à 6h du matin.

Quelle est la réglementation concernant les haies et 
arbres débordant sur le domaine public gênant la visibilité 
pour les usagers des routes communales ?
L’élagage et la taille des haies relèvent du propriétaire. La Brigade 
Environnement effectue des contrôles chez les propriétaires dé-
faillants afin de leur faire un rappel de la législation. Un temps de 
réalisation est donné et un contrôle est effectué à l’issue.

Peut-on limiter la vitesse de 90 à 70 km/h entre l’AVSA et le 
rond-point des Quatre Chemins ?
La vitesse est déjà limitée à 70 km/h à partir de la sortie du che-
min des Fourques jusqu’au Quatre Chemins. En amont, la vitesse 
est limitée à 90 km/h. Elle est fixée par les services du Départe-
ment car hors agglomération.

Peut-on installer des miroirs aux intersections suivantes : 
chemin de Bellevue / impasse du Rocher et chemin des 
Trois Croix / boulevard des Roches ?
Quand cela concerne une voie privée, la Commune n’intervient 
pas.

Les collégiens roulent en trottinette à contre-sens rue des 
Prés Chevaux. Que faire ?
Les trottinettes doivent circuler sur le cheminement piétonnier 
matérialisé au sol. Les patrouilles de la PM sont sensibilisées à 
cette problématique. En parallèle, une information est faite par 
le collège, via le service de la Vie Scolaire, notamment lorsque 
les élèves passent l’Attestation de sécurité routière. Un panneau 
sera également apposé.

Des panneaux « Attention école » peuvent-ils être installés 
boulevard Xavier Henriot et rue des Prés Chevaux ?
Un avis favorable est donné à la mise en place de ce dispositif, 
qui va être étudié.

Des bruits occasionnés par les quads et autres engins mo-
torisés sont déplorés sur les chemins forestiers derrière 
Only Roc, au Bougnon et au Fournel…
La Police Municipale, sensibilisée à cette problématique, effectue 
des opérations « coup de poing », de même que la Gendarmerie. 
Pour une action efficace, en cas d’infraction, il est important de 
solliciter les services de la Police Municipale.

Comment lutter contre le stationnement gênant et anar-
chique places de la République, Perrin, Salvagno, Pellet, 
montée Saint-Michel… et boulevard Perrazzini ?
Les caméras d’auto-verbalisation ont été remises en fonction. 
Les véhicules en stationnement gênant sont verbalisés lors des 
patrouilles véhiculées et pédestres ainsi que ceux stationnés sur 
la zone piétonne de la place Perrin.
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DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

À La Bouverie, soirée d’échanges également le 14 novembre dernier où élus et référents 
de quartiers ont ainsi pu faire le point des doléances et des avancées. Tour d’horizon.

Qu’en est-il des actions de la vigilance citoyenne ?
Ce dispositif national, soutenu par l’État et la Gendarmerie Na-
tionale, prévoit un maillage de référents citoyens bénévoles qui 
assurent le lien entre le voisinage, la municipalité et les forces de 
l’ordre. L’objectif étant d’optimiser les actions de lutte contre les 
phénomènes de délinquance. La vigilance citoyenne vient com-
pléter les actions de prévention de la délinquance conduites au 
sein de la commune (Opération tranquillité vacances, sensibilisa-
tion auprès des séniors, déploiement de la vidéosurveillance, pa-
trouille de police). Pour un bon maillage des quartiers, n’hésitez 
pas à prévenir en cas de doute, d’attitude suspecte. Pour rappel, 
voici la liste de vos référents (retrouvez leurs coordonnées sur la 
plate-forme participative PopVox) :
Bouverie Nord : Hedi Boronat (ASL la Novénaire), Bernard Gerou-
ville (Bastides du Lac), Jean-Louis Chiron (Lou Roucas), Daniel Nic-
colini (le Caloussu), Marie Pouphile (le Clos des Pins), Gilbert Viple 
(Cœur de la Bouverie), Jean Marie Gensel (Collet Redon), Damien 
Balmeur (les Bruyères).
Bouverie Sud : Pierre Filippi et Brice Feillu.

L’accès à l’aire des déchets verts de la Bouverie
Le quai de transit des déchets verts est ouvert du lundi au samedi 
de 14h à 17h et fermé les jours fériés. Pour plus d’informations, 
contactez le 04.83.09.84.06.

Concernant l’accès délicat au quai, M. Gnerucci, Premier adjoint, 
a tenu à préciser qu’une solution est en cours d’élaboration, telle 
une vignette ou un QR code qui sera à apposé sur les véhicules 
afin de ne plus avoir à justifier son identité à chaque passage.

Un terrain d’accueil des gens du voyage est-il envisagé 
dans le cadre du PLU ?
Comme a souhaité le rappeler M. Masson, adjoint délégué à La 
Bouverie, les Départements élaborent un schéma départemental 
et les intercommunalités ont pour compétence la mise en place 
sur leur territoire. À Roquebrune, un terrain avait été envisagé. 
Mais refus de l’État au prétexte que les commerces étaient trop 
éloignés. A ce jour, le PLU ne prévoit rien à ce sujet et aucune 
demande n’a été formulée par l’agglomération (ECAA).
Par ailleurs, Yoann Gnerucci, adjoint à la sécurité, a rappelé les 
modalités de traitement en cas d’installation des gens du voyage, 
en dehors des aires d’accueil.
« Sachez que lorsqu’ils s’installent sur un terrain municipal, un 
référé est transmis à la Préfecture au plus vite afin qu’ils partent 
au plus tard dans les 15 jours. Quand il s’agit d’un terrain privé, 
c’est plus complexe. D’où l’objectif de la Ville d’acheter dès qu’elle 
le peut, et en partenariat avec la SAFER, les terrains agricoles à la 
vente, afin de les rétrocéder aux agriculteurs.

Projet du cimetière : où en est-on ?
Le Plan Local d’Urbanisme a positionné cet aménagement sur le 
site de la station d’épuration des Bastides du Lac, qui doit être 
démantelée par l’ECAA, tout comme celle des Pins PArasols. Cette 
inscription au PLU donne une véritable orientation à ce projet. Il 
conviendra de travailler sur la réalisation de ce projet et, égale-
ment, d’en établir les financements.

Sécheresse : demande de reconnaissance de l’état de ca-
tastrophe naturelle
En raison d’une longue période de sécheresse, des détériorations 
notables ont été constatées dans les habitations. Une demande 
de reconnaissance de catastrophe naturelle a été faite par la 
Commune auprès des services de la Préfecture.
La Commission interministérielle étudiera la demande et rendra 
son verdict par arrêté préfectoral dans le courant du deuxième 
trimestre 2023.
Pour rappel, pour être indemnisé, il faut être assuré contre ce 
risque, soit par une souscription spéciale, soit par l’adhésion à un 
contrat qui l’inclut automatiquement.
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TOURISME

Avec l’appui de nos indicateurs, nous avons pu mesurer une 
augmentation de la fréquentation touristique de 48 % par 
rapport à 2021 !

Le tourisme représente ainsi sur notre commune une estimation 
de 220 millions d’euros de retombées économiques et implique 
56% des emplois. Il est donc plus que jamais le pilier de notre dé-
veloppement économique et de notre attractivité, et mérite toute 
notre attention pour le structurer, le protéger et le développer en 
cohérence avec les forces et les faiblesses notre territoire.

La confiance, l’implication des professionnels du Tourisme dans 
ce projet commun sont des éléments moteurs du développement 
d’un tourisme positif et de la notoriété de la commune.

Si nous avons une forte attractivité naturelle qui nous permet 
d’avoir une haute saison avec une fréquentation touristique en-
viable, elle peut aussi présenter des problématiques environne-
mentales fortes. Il est donc important que l’expérience vécue soit 
la meilleure possible, tant pour les habitants que pour les visiteurs.

Savoir accueillir, prévenir et guider nos visiteurs, offrir une varié-
té d’expériences de qualité permet de répartir le flux sur notre 
vaste territoire et d’augmenter les retombées économiques sur 

l’ensemble de l’année et des secteurs d’activité. De nombreux indi-
cateurs nous démontrent que la stratégie d’un tourisme 4 saisons 
engagée par la commune commence à porter ses fruits :

RÉUNION DE FIN DE SAISON DES 
PROFESSIONNELS DU TOURISME
Le comité de Direction de l’Office de Tourisme et les professionnels du Tourisme de la commune se 
sont réunis pour faire un bilan de la saison écoulée et valider ensemble le plan d’actions 2023 axé 

sur une amplification de la stratégie vers un tourisme durable désaisonnalisé de qualité.

ÉVOLUTION DE LA
FRÉQUENTATION TOURISTIQUE

ENTRE 2019 ET 2022

+ 81 %
Avril

+ 124 %
Mai

+ 76 %
Vacances d’hiver

+ 92 %
Juin

+ 83 %
Vacances de printemps
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TOURISME

Le 8 décembre tout d’abord, le Maire, Jean Cayron, s’est rendu 
à Paris, accompagné de Jérôme Busnel, adjoint au Tourisme. 
Conviés au Ministère de l’Économie, des finances et de la sou-
veraineté industrielle et numérique, ils ont reçu, des mains de 
Mme Olivia Grégoire, Ministre déléguée chargée du Tourisme, le 
diplôme de « Station Classée Tourisme ».

Une labellisation qui reflète l’énergie déployée tout au long de l’an-
née pour proposer le meilleur accueil à nos vacanciers.

Le 13 décembre, ensuite, une nouvelle distinction, et pas des 
moindres, est venue récompenser le travail de toute l’équipe, 
emmenée par sa dynamique directrice, Séverine Roger, comme a 
tenu à le souligner le Maire, lors de la dernière séance du Conseil 
municipal.

À l’occasion du « Travel Meet », organisé à Nice par le Comité Ré-
gional du Tourisme, son Président François De Canson a remis des 
Awards, basés sur l’e-réputation, aux professionnels du tourisme.

L’Office de Tourisme de Roquebrune a été élu Meilleur Office de 
Tourisme de la région, avec une note de 9,3 sur 10, devant l’Office 
de tourisme métropolitain Nice Côte d’Azur et l’Office métropoli-
tain de Tourisme et des Congrès de Marseille. Rien que ça !

UN TOURISME VERTUEUX
Pour le Premier Magistrat, « cette reconnaissance, loin de toutes 
polémiques stériles, nous prouve une fois encore que notre Office de 
Tourisme « local » a toutes les compétences pour faire rayonner Roque-
brune au plus haut niveau, sans être contraint de s’adosser à une entité 
intercommunale ».

Jérôme Busnel, pour sa part, n’a pas manqué d’évoquer, le travail 
mis en œuvre depuis le début de la mandature pour structurer 
l’offre touristique au travers d’un ensemble de critères exigeants 
sur l’accueil, l’information et la promotion touristique.
« C’est par la volonté constante de la commune de développer l’offre 
nature et terroir tout en maîtrisant l’urbanisme, les questions environ-
nementales et la préservation des sites naturels que nous faisons ainsi 
partie du club très fermé des communes « Station Classée Tourisme ».
Nous continuons à travailler avec la Fédération Nationale des Offices 
de Tourisme (ADN Tourisme) et en coordination avec l’ensemble des 
institutions pour développer un label national mettant en avant la 
reconnaissance d’un tourisme vertueux et durable pour lequel nous 
souhaitons être pionnier pour notre territoire ».

Un grand bravo à toute l’équipe pour son investissement !

LA RECONNAISSANCE
DU TRAVAIL ACCOMPLI

Arrivant comme des cadeaux de Noël avant l’heure,
l’Office de Tourisme de Roquebrune s’est vu distingué à plusieurs reprises en cette fin d’année.

Le Maire, Jean Cayron, accompagné de Jérôme Busnel, adjoint au Tourisme, a reçu des mains de la Ministre déléguée au Tourisme, Olivia Grégoire, 
la certification de Station Classée Tourisme.

Le prix « e-reputation » a été remis par François De Canson, Président du 
Comité Régional du Tourisme, à Perrine Crépelle  de l’OT.
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ÉVÉNEMENTIEL

RETOUR
EN IMAGES
SUR LES 
FÊTES DE 
NOËL

Une mention spéciale à nos Mères Noël, Nathalie Marcelli et Sandrine 
Vialaneix, du service événementiel qui, une fois encore, ont mis des 
paillettes dans les yeux des enfants. Merci. 

Les festivités de Noël ont débuté avec la Fête du Miel, qui a fait un retour 
alléchant sur la commune. À renouveler.

Sur l’ensemble de la commune, le Père Noël est venu à la 
rencontre des enfants. Par la terre ou les airs, seul ou avec 
ses lutins, il a conquis le cœur des enfants.
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ÉVÉNEMENTIEL

Avant les vacances, tous les écoliers ont pu profiter d’un spectacle virevoltant.
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Mission Locale Est-Var

La Mission Locale Est-Var
est une association créée à
l’initiative des collectivités
locales qui accompagne les
jeunes de 16 à 25 ans, sortis
du système scolaire.

Estérel Côte d'Azur
Agglomération
Communauté de Communes
du Pays de Fayence
Le Muy

TERRITOIRE COUVERT

SALARIÉS

C'est quoi ?

En bref : un accompagnement

 complet et personnalisé !

son orientation professionnelle
sa recherche d’emploi
sa recherche de formations 
sa santé
ses difficultés sociales
sa mobilité
son logement
sa citoyenneté, ses loisirs... etc.

 (CDI, CDD, intérim…)
(gratuites et rémunérées)

(bilan de santé, rdv gratuits avec psychologue, prévention…)
(aides financières, gestion du budget…)

(permis de conduire, carte de bus…) 
(prise d’indépendance, aide à l’accès ou au maintien…) 

LA MISSION LOCALE ACCOMPAGNE LES
JEUNES SUR TOUS LES ASPECTS DE LA VIE : 

      conseillers sont à la disposition des jeunes,
pour les accueillir, les informer, les orienter,
les accompagner…

44 28

Créée à l’initiative des collectivités, 
la Mission Locale Est-Var est une as-
sociation qui accompagne les jeunes 
de 16 à 25 ans, sortis du système sco-
laire.

Elle étend son champ de compé-
tences et son soutien aux jeunes sur 
les territoires d’Estérel Côte d’Azur 
Agglomération, la communauté de 
communes du Pays de Fayence et Le 
Muy.

Au total, 44 salariés, dont 28 conseillers 
sont à la disposition des jeunes pour les 
accueillir, les informer, les orienter et les 
accompagner.

De 16 à 25 ans, tous peuvent bénéficier 
d’un précieux soutien et d’un accompa-
gnement complet et personnalisé dans 
des domaines divers et variés, tels que :
▸L’orientation professionnelle,
▸La recherche d’emploi (CDI, CDD, inté-
rim…),
▸La recherche de formations, (gratuites 
et rémunérées)
▸La santé, (bilans, rdv gratuits avec psy-
chologue, prévention…)
▸Les difficultés sociales, (aides finan-
cières, gestion du budget…)
▸La mobilité, (permis de conduire, carte 
de bus…)
▸Le logement, (prise d’indépendance, 
aide à l’accès ou au maintien…)
▸La citoyenneté, les loisirs…

Retrouvez, ci-contre, le bilan de l’année, 
du 1er novembre 2021 au 31 octobre 2022.

LA MISSION LOCALE À ROQUEBRUNE

Chaque semaine, deux permanences sont 
organisées au Village de Roquebrune-sur-
Argens au sein de la Maison des Services.
Joindre un conseiller au 04 94 19 59 09 :
▸le mardi de 14h à 17h
▸le mercredi de 9h à 12h

Contacts :
Mission locale Est-Var
9 1196, bd de la Mer - 83600 Fréjus
m 04 94 17 63 63
k missionlocale@ml-estvar.asso.fr
K www.missionlocaleestvar.fr 

MISSION LOCALE
UN ACCOMPAGNEMENT PERFORMANT DES JEUNES

JEUNESSE
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MICOCOULIERS :
PAULETTE CONSTANT
SOUFFLE SES 100 BOUGIES !
Ambiance festive aux Micocouliers où tous 
étaient réunis, en ce mois de novembre, pour 
célébrer le centième anniversaire de Paulette 
Constant.

Née le 7 novembre 1922, dans le 18e arrondissement 
de Paris, notre jeune résidente a œuvré en qualité 
d’infirmière, puéricultrice, sage-femme puis directrice 
d’une crèche durant 28 ans.

Tout au long de sa vie, Paulette a souvent fait ses va-
lises pour s’installer dans l’Oise, à Marseille, en Afrique 
du Nord, à Paris puis dans le Var.

Encore très active, ce dynamique petit bout de femme 
aime toujours jouer au Scrabble, à Question pour un 
champion, au Pendu, faire des quiz…

Venue s’installer à Fréjus à l’heure de la retraite, Pau-
lette coule désormais des jours heureux à la Résidence 
des Micocouliers où sa fille passe régulièrement la voir.

Le personnel et les résidents ont partagé gâteau et 
verre de l‘amitié tous ensemble.

Joyeux anniversaire Paulette !

Dans le cadre de l’action « Prévention active 
sénior » des ateliers sont organisés.

Les objectif :
▸Proposer au plus de 60 ans un programme d’ac-
tivités physiques adaptées, gratuit, d’une durée de 
trois mois, leur permettant ensuite la pratique des 
activités physiques à leur guise.

Aucun engagement, sinon de suivre le programme.

▸Les mardis à 9h30 salle Georgette Florent (sous la 
salle Molière)
▸Les vendredis à 11h en extérieur (lieu défini le 
mardi)
 
Première séance :
le mardi 3 janvier à 9h30, salle G. Florent.

Programme national porté par les Agences Régio-
nales de la Santé et la Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie

VIE LOCALE

SÉNIORS, FAITES DU SPORT !
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Une simple formalité, pourrait-on penser, pour les époux Agnel, 
Tondusson, Monin, Michel, Banlin, Nyssen et Ziebel, réunis le 3 
octobre dernier en mairie d’honneur, pour célébrer leurs anni-
versaires de mariage. Main dans la main, ils ont tous brillamment 
passé les étapes de la vie, unis à tout jamais.
 
Conviés par le Centre communal d’action sociale, dirigé par My-
riam Torri et accueillis par le Maire, Jean Cayron et son adjointe 
aux affaires sociales, Isabelle Nouri, tous sont venus célébrer 

leurs noces d’or et de diamant en présence de leurs proches.
L’occasion de se remémorer leur rencontre, leur premier regard, 
la première fois où ils se sont parlé, leurs loisirs communs, leurs 
plats préférés, leurs défauts et qualités… Des moments forts qu’ils 
ont accepté de partager chaleureusement avec nous.

Joyeux anniversaire à vous. Et que les années heureuses passées 
main dans la main, entourées de vos proches soient encore très 
longues. Félicitations !

CLAUDE & DANY BANLIN
Noces de Diamant (60 ans)
Première rencontre : lors d’un mariage en Vendée. Ils n’ont que 13 ans.
Date : 3 mars 1962, ils se marient. 3 mars 1963, leur petite fille Dominique voit le jour. 
Famille : ils sont les grands-parents de Johan et Stéphanie et ont quatre arrière-pe-
tits-enfants : April, Nolan, Emmy et Logan.
Qualités et défauts de Claude (selon Dany) : serviable, excellent bricoleur mais 
ne supporte pas d’avoir tort.
Qualités et défauts de Dany (selon Claude) : bonne cuisinière mais veut toujours 
avoir le dernier mot.
Leurs loisirs : voyager ensemble. La navigation, le bricolage pour Claude. La natation, 
la marche, le jardinage pour Dany.
Ils aiment : les fruits de mer, les profiteroles et la Tropézienne.

LOUIS & MARIA AGNEL
Noces d’Or (50 ans)
Première rencontre : à l’occasion du bal du corso fleuri de leur village.
Date : 3 juin 1972, ils se marient à Roquebrune. 
Leur parcours pro : pompier à Fréjus, Louis intègre ensuite la mairie de Roquebrune. 
Maria, pour sa part, a travaillé 25 ans au Jas de Callian.
Qualités : ils se trouvent tous les deux sérieux et travailleurs.
Leurs loisirs : Louis a été footballeur et éducateur au CAR Football et joueur de 
boules à la Boule Brune.
Ils aiment : la paella, l’aïoli et le flan.

JEAN & THÉRÈSE NYSSEN
Noces de Diamant (60 ans)
Première rencontre : à la Foire du Trône à Paris dans les autos tamponneuses.
Date : ils se marient le 29 octobre 1962.
Famille : deux enfants, Christophe et Frédéric et grands-parents de Laurine, Kilian, 
Alexis, Nicolas et Enzo.
Leurs loisirs : la pêche, la chasse, la navigation pour Jean, les voyages, le camping-car, 
les mots fléchés pour Thérèse.
Ils aiment : la blanquette de veau, la poule à la crème, la tarte tatin et le riz au lait 
caramélisé.
Qualités et défauts de Thérèse (selon Jean) : sérieuse dans tout ce qu’elle entre-
prend mais exigeante et maniaque.
Qualités et défauts de Jean (selon Thérèse) : courageux et jaloux.

HOMMAGE

CÉRÉMONIE DE NOCES : DES ANNÉES 
DE BONHEUR RÉCOMPENSÉES

Amour, humour, tendresse, patience, tolérance, complicité…
Autant d’ingrédients qu’il est indispensable d’associer pour espérer faire durer son couple.
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CHARLES & CHRISTIANE MONIN
Noces d’Or (50 ans)
Première rencontre : lors d’un bal à la salle des Fêtes.
Date : ils se marient le 16 septembre 1972 à Roquebrune.
Famille : ils ont deux filles, Karine et Bénédicte et quatre petits-enfants : Morgan, 
Teddy, Chems et Issa.
Qualités et défauts de Charles (selon Christiane) : généreux mais trop travailleur 
et coléreux.
Qualités et défauts de Christiane (selon Charles) : franche mais son penchant 
pour le tabac l’ennuie.
Leurs loisirs : le foot, les boules, le VTT pour Charles, papoter avec ses filles pour 
Christiane et la marche en loisir commun.

ARSÈNE & ANNE ZIEBEL
Noces de Diamant (60 ans)
Première rencontre : au bal
Date : ils se marient le 30 septembre 1962 au retour d’Arsène de la Guerre d’Algérie.
Ce qu’ils retiennent : une vie commune ponctuée de bonheur simple. Ils n’étaient 
pas nantis et ont beaucoup travaillé, toujours unis, pour s’en sortir.
Famille : ils ont deux fils, Christian et Olivier et deux petits-enfants, Evan et Jeanne.
Qualités et défauts d’Arsène (selon Anne) : généreux mais trop travailleur.
Qualités et défauts d’Anne (selon Arsène) : bienveillante mais trop travailleuse.
Ils aiment : la choucroute et le couscous.

PATRICK & MARIE-CHANTALE TONDUSSON
Noces d’Or (50 ans)
Première rencontre : au bal du lycée au château fort de Barbezieux
Date : ils se marient le 1er juillet 1972.
Famille : ils ont deux enfants, Stéphane et Sandra qui leur ont donné trois petits-en-
fants, Quentin, Johan et Julian.
Qualités de Marie-Chantale (selon Patrick) : fiable et précise.
Qualités de Patrick (selon Marie-Chantale) : calme et organisée.
Leurs loisirs : le jardinage pour Patrick, la couture pour Marie-Chantale et la décou-
verte de la France en commun.
Ils aiment : les pâtisseries.

CLAUDE & ÉLIANE MICHEL
Noces d’Or (50 ans)
Première rencontre : à l’école communale de Roquebrune
Date : ils se marient le 1er juillet 1972.
La petite histoire : leurs parents respectifs, exploitants agricoles, travaillaient 
ensemble sur des travaux.
Famille : ils ont un fils, Frédéric, qui a repris le flambeau du domaine viticole du 
Blavet, et sont grands-parents de Céleste et Clément.
Qualités de Claude (selon Éliane) : perfectionniste mais un brin rochon.
Qualités d’Éliane (selon Claude) : cuisinière hors-pair mais impatiente.
Leurs loisirs : Claude continue d’entretenir sa campagne et pratique la chasse, 
tandis qu’Éliane s’occupe de sa maison et aime passer du temps sur son ordinateur.
Ils aiment : le gratin dauphinois pour Claude, la côte de bœuf pour Éliane.

HOMMAGE
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Le 11 Novembre 1918 signe l’Armistice. Si l’heure est au soulage-
ment, c’est aussi le temps d’un funeste décompte après quatre 
années de terribles combats.
Un million et quatre cents mille soldats français sont tombés au 
champ d’honneur, 4 millions sont blessés ou mutilés.
Au niveau mondial, ce sont près de 10 millions de soldats qui ont 
péri, 3 millions de veuves et 6 millions d’orphelins. C’est l’effroi.

104 ans plus tard, le souvenir est intact. Le public était au ren-
dez-vous, en nombre, devant le Mémorial, puis le Monument aux 
Morts, pour rendre hommage à tous ces hommes et femmes qui 
ont lutté au nom de la liberté. Notre liberté !
Au cours d’une émouvante cérémonie, autorités civiles et mili-
taires, mais aussi jeunes sapeurs-pompiers volontaires, écoliers, 
habitants roquebrunois, anciens combattants… sont venus nom-
breux rendre hommage à tous ceux qui se sont battus pour la 
France.

Durant cet hommage, le Maire, Jean Cayron, accompagné de Ka-
der Mérimèche, conseiller municipal délégué aux affaires patrio-
tiques, a procédé à la lecture du discours national du Ministre des 
Armées avant de lire des extraits de récits et correspondances de 
familles locales.

Le Souvenir Français, par la voix du jeune Roquebrunois Sullivan 
Possamai, entouré de sa présidente Evelyne Cornolti, lisait l’ordre 
du jour de la Victoire du Maréchal Foch.
Les écoliers de la commune, ainsi que les jeunes du Service Na-
tional Universel rendaient hommage pour leur part, un à un, aux 
Roquebrunois morts en service, tandis que la Marseillaise, enton-
née par la chorale Roquebrune Amitié, retentissait.
Un moment poignant en ce 11 Novembre 2022, alors que la guerre 
est de retour sur le continent. L’Armistice de 1918 devait pourtant 
signer la « Der des Der » des guerres.

N’oublions pas le combat et le sacrifice de nos Poilus et de nos 
soldats pour la paix.

NE JAMAIS OUBLIER
COMMÉMORATION DE L’ARMISTICE DE LA PREMIÈRE GUERRE 
MONDIALE

GUERRE D’ALGÉRIE
Le lundi 5 décembre, s’est déroulée la Journée Na-
tionale d’hommage aux « Morts pour la France » 
pendant la guerre d’Algérie et les combats du Maroc 
et de Tunisie.

Réunies devant le Mémorial, au village, autorités 
civiles et militaires ont rendu un vibrant hommage 
à toutes les femmes, tous les hommes, civils ou mi-
litaires qui sont morts pour la France entre 1954 et 
1962.

Près de 30 000 périrent loin de leurs attaches et de 
leurs familles. Une génération marquée à tout jamais 
par les affres de la guerre et la douleur de l’expatria-
tion.

PATRIOTISME
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Villageois de naissance, Félix était attaché à sa terre, dans le 
sens fort du terme.

Outre sa carrière militaire passée au sein de la Marine Nationale, 
l’ayant notamment conduit au Maroc, en Polynésie comme dans 
de nombreuses bases aéronavales varoises, il a été un agricul-
teur estimé et de bon conseil. Cultivant la vigne, les oliviers, les 
fruits et légumes issus du maraîchage : fruits de la terre et du 
travail des hommes.

Homme patient, imperturbable, dégageant un sentiment de 
confiance et de sérénité, Félix a donné son amour à sa famille, 
sa terre et à notre pays : la France. Il a été fier de risquer sa vie 
pour elle, et les nombreuses distinctions militaires décorant les 
tenues du porte-drapeau qu’il fut assidûment 37 ans durant, 

témoigneront de l’investissement sans faille et du dévouement 
de ce patriote profond. Dévouement qui perdurera à travers 
les nombreuses fonctions occupées au sein des associations 
patriotiques locales.

La retraite approchant et voulant faire vivre notre belle cité au 
moyen de l’histoire, il a été, avec son épouse Catherine, membre 
fondateur des Médiévales roquebrunoises. Depuis l’an 2000, 
il faisait renaître, chaque année, Roquebrune au Moyen-Âge.

À son contact, Félix nous a offert l’occasion à croire davantage 
aux relations humaines, à la joie de vivre et de cultiver, comme 
il avait su cultiver le sens de la famille, le sens de l’amitié et du 
service avec ceux et celles qui ont eu la chance inestimable de 
l’entourer. Adieu Félix.

HOMMAGE À FÉLIX JAUFFRET
ROQUEBRUNOIS JUSQU’AU BOUT DES RACINES

DATES DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES DES ASSOCIATIONS PATRIOTIQUES

Souvenir Français
Le 21 janvier, à la salle Molière à 10h30. Suivie d’un repas à la 
ferme du Blavet.

Médaillés Militaire section de Roquebrune/Le Muy
Le 4 février, au Muy. Suivie d’un repas au Blavet.

Anciens combattants du Front et de l’AMMAC
Le 11 février, l’AG commune des Anciens combattants du Front et 
de l’AMMAC aura lieu à la salle Molière, à partir de 9h30.

Vétérans UN NATO OPEX
Le 4 mars. Le lieu exact reste encore à définir par l’association.

PATRIOTISME
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▸Atelier « Petits scientifiques » à 
la Bouverie
Il y a de l’électricité dans l’air !
Les participants ont abordé le domaine 
de l’énergie, à travers des expériences et 
défis proposés par l’association « Cher-
cheurs en herbe », tout en respectant 
la démarche scientifique O.P.H.E.R.I.C. 
(Observation, Problématique, Hypo-
thèse, Expérience, Résultats, Interpréta-
tion, Conclusion).

Sur inscription - Renseignements :
04 94 19 59 47 ou 04 98 11 37 51

PÔLE CULTUREL

▸Heure du conte « Halloween » à la Bouverie
La Médiathèque a dignement fêté Halloween avec la lecture de contes terrifiants et 
fantastiques !

▸Atelier « Grainothèque » au Village
Le premier atelier « Grainothèque » a été organisé avec l’association « Graines pour 
l’avenir » à la médiathèque Albert Camus.

CULTURE

RÉTROSPECTIVE D’UNE PARTIE DES ACTIONS 
ORGANISÉES CET AUTOMNE 

LA NUIT DE LA LECTURE :

La Nuit de la lecture a été créée en 
2017 par le ministère de la Culture 
pour célébrer le plaisir de lire et dé-
mocratiser l’accès à la lecture.

La commune de Roquebrune fêtera 
la Nuit de la lecture le 20 janvier à la 
médiathèque de la Bouverie et pro-
posera des animations pour tous : 
soirée jeux de société à partir de 18h, 
contes en pyjamas à 18h30 puis apé-
ritif et échanges autour du plaisir de 
la lecture à 19h30.

PLUS D’INFOS : 04 94 19 59 47 - 04 98 11 37 51
www.roquebrune.com

ÉVÉNEMENT
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La Nuit
de la Lecture

Le temps d�une soirée, la médiathèque ouvre ses portes pour 
la �ÈME ÉDITION DE LA NUIT DE LA LECTURE. Lors de cette veillée littéraire, 

le public est invité à se retrouver autour du plaisir de lire 
et partager un moment convivial. 
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Créatifs, festifs, jovials, idéalistes, 
rêveurs parfois… Les artistes ne 
manquent pas d‘imagination pour 
créer un monde meilleur, plus doux, 
plus coloré et pigmenté à la fois.
Qu’ils soient peintres, créateurs, sculp-
teurs, danseurs, musiciens, photo-
graphes… Les talents sont multiples.
Discrets parfois, ils ne sont souvent 
pas mis en avant à leur juste valeur. 
C’est vrai.
Mais à Roquebrune, c’était sans compter 
sur le « trio infernal » composé du peintre 
et performer Stephen Paul, de la créatrice 
Laure Viarouge alias Kiki La Pigne et du 
musicien Lionel Sellez, « fou des traditions 
provençales ».
Trois personnages haut en couleurs qui ont 
décidé, un matin en se levant, de s’entraider. 
Une évidence à leurs yeux.
« Cet été, durant le festival d’art contemporain 
(FAC), se souvient Kiki, j’ai vu Stephen, sur 
la Place Perrin, installer tout seul son œuvre 
géante, un éléphant de 7 mètres. C’était une 
évidence de venir lui prêter main forte ». Le 
contact est immédiat. Lionel Sellez fait de 
même. « J’avais déjà rencontré Stephen à 
Bargemon dans sa galerie et j’apprécie ce qu’il 
fait. C’est une bonne chose qu’il se soit installé 
sur la commune ».

RÉVÉLER DE NOUVEAUX TALENTS
Le courant passe. Ils fourmillent d’idées, se 
mettent à rêver. D’événements, de parte-
nariats, de rencontres, de découvertes… Ils 
décident alors de créer l’association le FAC 
afin de créer une communauté d’artistes.
Pour Stephen, cette nouvelle dynamique 
est incroyable. « Un véritable esprit commu-
nautaire se met en place. C’est génial. Nous 
allons maintenant partir à la rencontre de 
tous les artistes du village et de l’Est-Var. De 
nouveaux talents, des pépites, vont se révéler, 
vous verrez ».
Le but de cette jeune association ? Attirer 
des artistes d’horizons divers, s’enrichir 
tous ensemble des idées, de la philosophie, 
des ressentis de chacun pour optimiser ses 
propres créations.

UN APPEL AUX PARTENAIRES
Le FAC, c’est avant tout une histoire d’amitié 
et de partage, insistent Kiki et Lionel. « Nous 
allons rencontrer des enfants, des collégiens, 
lancer des concours d’art, nous rendre sur tous 
les pôles. L’idée étant de partager ».
Et Stephen Paul de conclure. « Nous accueil-
lons tous les talents pour créer une fusion, 
l’envie d’aller plus loin, tous ensemble. Nous 
lançons aussi un appel aux partenaires pour 
développer l’art sur la commune ».

La prochaine exposition aura lieu à la 
Médiathèque de la Bouverie, du 3 au 
12 février 2023.
Vernissage prévu le jeudi 6 à 18h43
Lundi 3 et mardi 4 de 14h à 18h ;
Jeudi 6, vendredi 7 et samedi 8 de 14h 
à 20h ;
Mardi 11 et mercredi 12 de 14h à 18h. 

l CONTACT
k lefac@orange.fr
E le FAC

ILS L’ONT DIT
Kiki La Pigne : « Stephen, c’est Le chef ! 
Sa seule limite, c’est le ciel nous répète-t-il 
souvent ».

Lionel : « Tous les trois, nous avons une 
énergie débordante. Je ne peins pas, mais 
j’apprécie ce qui se fait. Leur contact est une 
source d’inspiration ».

Stephen : « Kiki est 50 fois plus créative que 
moi. C’est Noël tous les jours avec les deux ! 
J’ai aussi une pensée pour Marc, le patron du 
Café de la place Perrin. Il nous aide, en toute 
modestie ».

CULTURE

L’ASSOCIATION LE FAC 
VEUT DÉVELOPPER UNE 

COMMUNAUTÉ ARTISTIQUE
Stephen Paul, Kiki La Pigne, Lionel Sellez… Ces trois figures locales à la fibre artistique ont décidé 

de rassembler les talents pour faire émerger de nouvelles sources d’inspiration. Rencontre.
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EXPRESSION LIBRE
DES CONSEILLERS MUNICIPAUX

GROUPE NOUVELLE OPPOSITIONGROUPE J’AIME ROQUEBRUNE

Les textes publiés dans cette page sont repris stricto sensu.
Les fautes d’orthographe et de syntaxe sont du fait de leurs auteurs.
Les opinions exprimées et les propos tenus dans ces écrits n’engagent que leurs auteurs.

GROUPE MAJORITAIRE
Montrons l’exemple à notre jeunesse
Cette année s’achève. Une année placée 
sous le signe de la rigueur, des projets et 
de l’investissement.

Douze mois qui n’ont pas été de tout re-
pos, c’est ainsi la vie politique. Mais l’esprit 
d’équipe qui nous anime a permis de sur-
monter, sans faille, tous les obstacles.

Aujourd’hui, le désendettement de la com-
mune se poursuit, et quoi qu’en disent 
certains, les projets prennent vie.

Le 15 décembre, nous avons adopté, lors 
de la dernière séance du conseil municipal, 
le Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI).
Un document qui acte les engagements 
forts de notre programme de campagne.

Ce mandat marque notre volonté affichée 
de tout mettre en œuvre au profit de notre 
jeunesse. Après la rénovation du city des 
Issambres, l’agrandissement de l’aire de 
jeux Pierre-Yves Colle, la mise en service 
de pistes de VTT à la Bouverie… Viendront 
l’extension et la rénovation des écoles, ré-
fectoires et crèches, la création d’une pro-
menade familiale autour du lac de l’Aréna, 
un parc ludique végétalisé en cœur de ville 
et d’ici mars, la pose de la première pierre 
du gymnase du collège !

Notre jeunesse est aujourd’hui force de 

propositions. La mise en place, en cette fin 
d’année, du premier Conseil Municipal des 
Enfants en atteste.
Vingt élèves issus des trois écoles primaires 
du village, de La Bouverie et des Issambres 
ont été élus et vont ainsi représenter leurs 
petits camarades pour proposer des pro-
jets en phase avec leurs aspirations.

Nous leur faisons confiance et leur souhai-
tons une bonne année en qualité d’élus.

Nos jeunes sont fiers de revêtir leur 
écharpe tricolore, ils ont signé la Charte 
des droits de l’Homme et se sont enga-
gés à représenter tous les enfants de la 
commune.

Alors, en ce début 2023, poursuivons les 
bonnes résolutions. 
Avançons sereinement. 
Soyons exemplaires dans nos attitudes, 
nos propos, nos jugements. 
Pensons à l’image que nous renvoyons à 
notre relève. 

Montrons-leur que la politique, au sens 
vrai du terme, peut prendre tout son sens.

Nous vous souhaitons tous nos meilleurs 
vœux. 
Avec sincérité.

L’équipe de la Majorité

GROUPE REPRENONS NOTRE COMMUNE EN MAIN
En cette fin d’année, le calme semble revenir 
sur le Rocher !
En effet, cet été, entre les nouveaux groupes 
d’opposition qui veulent être maire à la place 
du maire, entre les anciens maires qui lancent 
des SOS ROQUEBRUNE, entre les maires actuels 
qui écrivent des éditos incendiaires sans avoir les 
moyens de contrôler les incendies provoqués, 
entre les élus communautaires qui se font virer de 
leur poste de vice-présidents de la communauté 
d’agglomération (ECAA), entre les Vice présidences 
Roquebrunoises perdues et remplacées par des 
élus Raphaëlois et Fréjussiens (un scandale d’ail-
leurs), entre les adjoints qui veulent démissionner 
et qui ne démissionnent plus, on ne savait plus 
où donner de la tête. C’était brouillon tout ça !!
Alors concernant le SOS Roquebrune, bien vite 
balayé par la justice avec des condamnations 
(et oui encore) dont de l’inéligibilité, Roquebrune 
sera épargnée.
Concernant le nouveau groupe d’opposition, 
beaucoup d’air brassé, mais pas de nouveau 
khalife, tout cela en est resté au stade de l’agi-
tation… Malheureusement pour le reste, les 
répercussions vont être quotidiennes durant les 
3 prochaines années.
En effet, peu de gens se sentent concernés par 
la communauté d’agglomération : Esterel Cote 
d’Azur Agglo (ECAA) et pourtant c’est un organe 
local de plus en plus prégnant, gérant de plus en 
plus de services, ayant la main sur des budgets 
de plus en plus conséquents et impactant notre 
vie au quotidien. 
C’est pourtant au sein de cette instance que les 
Roquebrunois ne sont plus représentés. Notre 

maire, après s’être fait écarter de son siège de 
vice-président a réussi avec sa finesse politique 
qui lui est reconnue, à faire également sauter les 
2 autres représentants de notre commune au 
sein du bureau de cette assemblée, le bureau est 
l’équipe qui décide. Résultat les roquebrunois 
sont orphelins, sans représentant de la mairie 
dans ce bureau communautaire, c’est pourtant 
contraire à l’esprit de cette assemblée qui se veut, 
qui se doit d’être la représentation du choix des 
électeurs de chaque commune, cet esprit com-
munautaire ne se retrouve pas dans le bureau 
communautaire, mais ça ne semble choquer 
personne, pas même l’équipe majoritaire qui 
laisse cette situation s’enliser !
Ils doivent avoir certainement mieux à faire, 
comme communiquer sur les animations prévues, 
ah non même pas, alors peut être communiquer 
sur les diverses réunions publiques ou de quartier, 
ah non, non plus…
Il y a pourtant eu l’embauche d’une personne 
de plus en mairie, chargée spécifiquement de 
la communication, qui n’a pourtant jamais 
été si mauvaise à Roquebrune. Le résultat : 
des réunions désertes, le maire à la bouverie n’a 
attiré que 13 personnes. Concernant les conseils 
de quartier, moi-même conseiller j’ai du mal à 
connaitre les dates !
Bref le calme semble revenir sur le rocher, un 
peu trop calme même parfois…
Nous profitons de cette parution pour vous 
présenter tous nos vœux pour cette année 2023, 
durant laquelle nous serons encore à vos cotés 
dans la vie municipale Roquebrunoise.
KEN TISSIER.

Cet espace est réservé au groupe 
«  J ’a ime Roquebrune  »  dont 
l’expression n’a pas été communiquée 
en temps et en heure, selon les 
modalités prévues par le règlement 
intérieur du Conseil municipal.

Cet espace est réservé au groupe 
«  Nouvelle Opposition  » dont 
l’expression n’a pas été communiquée 
en temps et en heure, selon les 
modalités prévues par le règlement 
intérieur du Conseil municipal.
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Depuis quelques mois maintenant, la Choco-
laterie Pâtisserie « Chocolat et Gourmandises », 
installée place Saint-Pierre, à l’angle de la rue 
commerçante du centre ancien, a certes 
changé de propriétaires, mais en pousser 
la porte et admirer les produits présentés 
nous rassurent instantanément : les nou-
veaux artistes chocolatiers vont perpétuer 
ce savoir-faire artisanal si cher à la tradition 
gourmande roquebrunoise.

Au sein d’un Village labellisé « gourmand » 
et estampillé chocolat, Philippe, chocolatier 
pâtissier, accompagné de son épouse Véro-
nique recevant la clientèle, s’évertuent avec 
passion à ravir les palets des fadas de cacao.

Mêlant tradition et modernité, cette boutique 
située au beau milieu de la rue Grande, vous 
accueillera et vous fera découvrir tout l’art 
et la beauté de ce noble métier.

Tombé dans une marmite de chocolat tout 
petit, Philippe a toujours su qu’il ferait de 
sa passion son métier : « Je m’éclate chaque 
jour dans mon labo, le secret de la réussite 
n’est pas sorcier… l’amour de l’artisanat et 
un choix intransigeant concernant la qualité 
des matières premières, comme les noisettes, 
exclusivement piémontaises. Nous souhaitons 
amener notre clientèle vers la découverte 
de goûts et de saveurs qu’ils ne connaissent 
potentiellement pas.
Nous avons choisi Roquebrune par amour du 
Var, destination de vacances privilégiée depuis 
bien longtemps, et de sa qualité de vie. »

Durant notre entretien, Véronique et Philippe 
insisteront sur les notions clés de la boutique : 
qualité et esthétisme.

La décoration soignée et élégante de leurs 
produits, de leur vitrine comme de leur 
terrasse, ne laisse guère de doute sur la 
réussite de ce beau projet.

Chocolat et Gourmandises
Du mardi au dimanche midi.
1, place Saint-Pierre | 04 94 56 44 26

NOUVELLES ACTIVITÉS
Amélya
Prothésiste ongulaire.
Uniquement sur rendez-vous.

AM NAILS
44, avenue Gabriel Péri
06 27 11 77 63
E Am’nails | Q _a_m_nails__

Lydia BOURGOGNE
Coiffeur, énergéticien.
Coupe énergétique du cheveu.

TRICOTHERAPY
06 81 97 82 76
Lydia.bourgogne@gmail.com

Éric SIMONCINI
Création et entretien de parcs & 
jardins. Location de benne 7j/7.

SIMONCINI JARDIN
1, avenue du Gal de Gaulle
06 69 48 84 49
K www.simoncinijardin.com

Un nouveau magasin de 500m²
de mobilier de Bali et Asiatique.

L’INTÉRIEUR D’AILLEURS
471, rue Pol Fabre
Z.I. Les Châtaigniers
04 94 19 36 18

ÉCONOMIE

CHOCOLAT ET GOURMANDISES
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MÉDIATHÈQUES

CHAQUE MARDI ET VENDREDI
RENDEZ-VOUS 
INFORMATIQUE
Sur rendez-vous - séance d’1h - Tout public
de 14h à 18h
Médiathèque de la Bouverie

CHAQUE MERCREDI ET SAMEDI
HEURE DU CODE (à partir de 6 ans)
ROBOTIQUE (à partir de 8 ans)
IMPRESSION 3D (à partir de 9 ans)
de 14h à 18h - sur rendez-vous
Médiathèque de la Bouverie

SAMEDI 7/01 - 15h
PETITS SCIENTIFIQUES
Avec l’association « Chercheurs en herbe »
Médiathèque de la Bouverie

MERCREDI 18/01 - 15h
HEURE ÉCO-CRÉATIVE
Médiathèque Albert Camus - Le Village

VENDREDI 20/01 - 18h-20h
NUIT DE LA LECTURE
Médiathèque de la Bouverie

PLUS D’INFOS : 04 94 19 59 47 - 04 98 11 37 51
www.roquebrune.com

ÉVÉNEMENT
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La Nuit
de la Lecture

Le temps d�une soirée, la médiathèque ouvre ses portes pour 
la �ÈME ÉDITION DE LA NUIT DE LA LECTURE. Lors de cette veillée littéraire, 

le public est invité à se retrouver autour du plaisir de lire 
et partager un moment convivial. 

��
janvier
����
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SAMEDI 21/01 - 9h-12h
JOUONS ENSEMBLE
Médiathèque Albert Camus - Le Village

AGENDA

AGENDA
JANVIER

VENDREDI 6/01 - 18h30
VŒUX DU MAIRE
Salle Maurice Calandri

Le Maire Jean Cayron,
et le Conseil Municipal,

seraient très honorés de
vous accueillir à la traditionnelle

cérémonie des vœux :

vendredi 6 janvier à 18h30
salle omnisports Maurice Calandri,

au Village

Un service de bus acheminera les sambracitains 
qui le désirent afin d’assister à la cérémonie.

Rendez-vous sur l’esplanade de l’espace
Robert Manuel pour un départ à 18h,

et un retour prévu aux alentours de 21h30.

Cérémonie
des

JSAMEDI 14/01 - De 14h à 18h
KARAOKÉ DANSANT
Organisée par l’association « ALCI »
Salle de la Batterie
Renseignements au 06 10 97 98 91

SAMEDI 14/01 - 18h
CE SOIR ON SOUPE
Organisée par l’association « ASCS »
En collaboration avec la ville de 
Roquebrune-sur-Argens - Place Perrin
Inscriptions et infos : 04 94 19 89 89

RENSEIGNEMENTS : 04 94 19 89 89

R O Q U E B R U N E -S U R - A R G E N S

ORGANISÉ PAR L’ASSOCIATION ASCS EN COLLABORATION AVEC LA VILLE DE ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS

SAMEDI1414
JANVIER
2023

DÈS 18H
S O U P E S
VIN CHAUD
ENTRÉE 5€

P L A C E 
P E R R I N

VENDREDI 27/01 - 18h
COUP DE CŒUR À 
LA BIBLIOTHÈQUE
Médiathèque Albert Camus - Le Village

DU 1ER FÉVRIER AU 5 MAI
EXPOSITION PHOTOS
« L’OLIVIER »
Rue des Portiques

DU 7 FÉVRIER AU 25 MARS
EXPOSITION
CONTES EN HAÏKUS
Médiathèque Albert Camus - Le Village

SAMEDI 4/02 - 15h
PETITS SCIENTIFIQUES
Médiathèque de la Bouverie

MERCREDI 8/02 - 10h
LES CONTES DE 
LA HULOTTE
Médiathèque Albert Camus - Le Village

MERCREDI 8/02 - 15h
HEURE ÉCO-CRÉATIVE
ATELIER GRAINOTHÈQUE
Médiathèque Albert Camus - Le Village

SAMEDI 11/02 - 14h-18h
JOUONS ENSEMBLE
Médiathèque de la Bouverie

ACTIVITÉS SUR INSCRIPTION
Plus d’info : 04 94 19 59 47
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AGENDA

DU 17/02 AU 19/02
RALLYE DES ROCHES 
BRUNES - LE PLAN
Association ASA
Place Germain Ollier
Renseignements :
03 03 73 13 83 / 06 11 28 34 28
Horaires et lieux sur le site officiel :
asastraphael.com

MARDI 21/02 - 18h
MARDI GRAS CARNAVAL
Association ALCI
Salle de la Batterie

VENDREDI 24/02 - 20h
ONE MAN SHOW YVES PUJOL
« J’ADORE TOUJOURS MA FEMME »
Entrée 20 euros
Salle Robert Manuel

DIMANCHE 26/02 - Dès 16h
LOTO
Comité des Fêtes
Salle Molière
Renseignements au 06 62 14 71 22
Entrée gratuite

SAMEDI 28 ET DIMANCHE 29/01
De 10h à 18h
GEEK FAN FESTIVAL
Association Lun Daï en collaboration avec la 
Ville - Complexe Sportif Calandri à la Bouverie
Au programme :
▸Concert de Franck Animé live samedi et 
dimanche
▸Show Star Wars sur la Grande Scène et 
cours de sabre laser
▸Show et concours K-POP
▸Console rétro gaming
▸Quizz musical et Pop culture
▸Escape game
▸Cabinet de curiosité, exposition type 
Jules Verne
▸Exposition maquettes comme au cinéma
▸Concours Cosplay (concours de costumes)
20 exposants commerçants
Figurines, tee-shirts, mugs, coussins, objets 
créatifs, Pixel Art, sabres et sabres laser, 
rétro gaming, Harry Potter, DC comics, etc.

FEVRIER

SAMEDI 11/02 - Dès 18h30
FESTIVAL TOUT EN ART
EXPO JEAN-YVES 
SALIOU (SCULPTEUR)
MUSIQUE LIVE RÉGIS MANNARINI
Représentation Théâtrale à 20h30
« DIVORCE À LA MARSEILLAISE »
Comédie de Jean Jaque
Espace Robert MANUEL

JEUDI 16/02 - De 14h30 à 19h
DON DU SANG
Etablissement Français du sang
Salle des Associations à la Bouverie

DIMANCHE 15/01 - 14h30
GALETTE DES ROIS 
PAROISSE DU VILLAGE
Salle Molière

MARDI 17/01 - 14h30
GALETTE DES ROIS 
ASSOCIATION 
ROQUEBRUNE AMITIÉ
Salle Molière

SAMEDI 21/01 - 9h
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ASSOCIATION LE 
SOUVENIR FRANÇAIS
Salle Molière

SAMEDI 21/01 - Dès 18h30
FESTIVAL TOUT EN ART
EXPO DHAN (SCULPTEUR)
MUSIQUE LIVE MATHILDE
Représentation Théâtrale à 20h30
« AMANTS À MI-TEMPS »
Compagnie Riviera
Espace Robert MANUEL

DIMANCHE 22/01 - 11h
LA FÊTE DE LA 
SAINT VINCENT
Organisée par l’association
« La confrérie de l’Esprit du Vin »
Salle de la Batterie
Renseignements : 06 15 14 72 92
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Le Maire Jean Cayron,
et le Conseil Municipal,

Vous souhaitent une excellente année 2023 et seront très honorés
de vous accueillir à la traditionnelle cérémonie des vœux :

vendredi 6 janvier à 18h30
salle omnisports Maurice Calandri, au Village

Un service de bus acheminera les sambracitains qui le désirent afin d’assister à la cérémonie.
Rendez-vous sur l’esplanade de l’espace Robert Manuel pour un départ à 18h,

et un retour prévu aux alentours de 21h30.

Evènement soumis aux consignes et obligations sanitaires édictées au jour de la manifestation :
décrets ministériels, arrêtés préfectoraux et municipaux en vigueur


